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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Le OA de la section IV du chapitre II du titre III de la deuxième partie du livre premier du code 
général des impôts est complété par un article 1613 0-quater ainsi rédigé :

« Art. 1613-0 quater. – Les bières titrant à plus de 11% d’alcool font l’objet d’une taxe spécifique 
perçue au profit de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés, et dont le 
montant est déterminé par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de limiter la consommation précoce d’alcool, le présent amendement propose d’introduire une 
taxe spécifique sur les bières fortes.

En effet, ces bières, qui ont notamment un succès conséquent chez les jeunes, contiennent une 
quantité importante d’alcool, en particulier dans les contenants de 50 cl : une cannette de 50 cl 
d’une bière titrant 8,5 % ou plus représente 3 à 4 unités d’alcool.


